
POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Tableau des autorisations d'emplois

 Sous plafond LFI                   
(a) 

Hors plafond LFI                                
(b)

Plafond organisme                                           
(= a + b)

Autorisation d'emplois rémunérés par l'organisme en ETPT 2 495 120 2 615

Rappel du plafond d'emplois notifié par le responsable de programme en ETPT ( c ) : 2 615

POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

ETPT
Dépenses de 
personnel *

ETPT
Dépenses de 
personnel *

ETPT Dépenses de personnel *

TOTAL DES EMPLOIS REMUNERES PAR L'ORGANISME ET DES AUTRES 
DEPENSES DE PERSONNEL ( 1 + 2 + 3 + 4 )

2 495,0 203 115 891 120,0 4 965 485 2 615,0 222 766 914 

1 - TITULAIRES 2 077,5 180 099 881 2 077,5 180 099 881 

* Titulaires État 2 077,5 180 099 881 2 077,5 180 099 881 

* Titulaires organisme (corps propre) 0,0 0 0,0 0 

2 - CONTRACTUELS 417,5 23 016 011 120,0 4 965 485 537,5 27 981 496 

* Contractuels de droit public 417,5 23 016 011 120,0 4 965 485 537,5 27 981 496 

            ðCDI 105,0 6 764 471 105,0 6 764 471 

            ðCDD 267,7 12 648 220 120,0 4 965 485 387,7 17 613 706 

       . Titulaires détachés sur contrat auprès de l'organisme (emplois et crédits inscrits sur le budget 
de l'organisme)

44,8 3 603 319                                 -     44,8 3 603 319

* Contractuels de droit privé 0,0 0                                 -     0,0 0

            ðCDI 0,0 0 0,0 0

            ðCDD 0,0 0 0,0 0

3 - CONTRATS AIDES 0,0 0 0,0 0

4 - AUTRES DEPENSES DE PERSONNEL (autres agents rémunérés à l'acte, à la 
tâche, prestations sociales, allocations diverses, impôts et taxes associés…)

14 685 537

Pour information : tableau détaillé des emplois rémunérés par l'organisme et décomptant le plafond des autorisations d'emplois de l'organisme mais en fonction 

dans une autre entité  (Mises à disposition sortantes - ETPT et dépenses de personnel inclus dans le précédent tableau)

ETPT **
Dépenses de 
personnel **

EMPLOIS REMUNERES PAR L'ORGANISME ( 5 + 6 ) 0,53 45 960 

5 - EMPLOIS REMBOURSES A L'ORGANISME 0 0 

6 - EMPLOIS NON REMBOURSES A L'ORGANISME 0,53 45 960 

Pour information : tableau détaillé des emplois rémunérés par d'autres personnes morales et ne décomptant pas dans le plafond des autorisations d'emplois de l'organisme

(Mise à disposition entrantes)

ETPT ***
Dépenses de 

fonctionnement ***

EMPLOIS REMUNERES PAR D'AUTRES PERSONNES MORALES ( 7 + 8 ) 11,42 142 416 

7 - EMPLOIS REMBOURSES PAR L'ORGANISME 1,42 142 416 

8 - EMPLOIS NON REMBOURSES PAR L'ORGANISME 10 0 

EMPLOIS EN FONCTION DANS 
L'ORGANISME NON REMUNERES PAR 
LUI ET NON DECOMPTES DANS SON 

PLAFOND D'AUTORISATION D'EMPLOIS

*** Nombre d'emplois en ETPT non décomptés dans le plafond d'autorisation d'emplois de l'organisme soumis au vote de l'organe délibérant et dépenses afférentes  relevant  de l'enveloppe de fonctionnement du budget de 
l'organisme.

* Dépenses de personnel relevant de l'enveloppe de dépenses de personnel du budget de l'organisme (en AE=CP). Le total des dépenses de personnel mentionné dans le tableau ci-dessus doit être égal au montant total des 
dépenses de personnel figurant dans le tableau des autorisations budgétaires. Par ailleurs, le total des emplois doit être égal au plafond d'autorisation d'emplois voté par l'organe délibérant (figurant ci-dessus pour vote).

 NB: Pour les opérateurs de l'Etat, l'autorisation d'emplois sous plafond LFI (a) doit être inférieure ou égale au plafond notifié par le responsable du programme chef de file du budget général de l'Etat ( c ). 

EMPLOIS SOUS PLAFOND LFI EMPLOIS HORS PLAFOND LFI PLAFOND ORGANISME

Pour information : tableau détaillé des emplois rémunérés  par l'organisme (décomptant dans le plafond des autorisations d'emplois de l'organisme) et des autres dépenses de 
personnel

 BUDGET DU CEREMA
Budget Initial 2023

Tableau 1

EMPLOIS EN FONCTION DANS UNE 
AUTRE ENTITE, REMUNERES PAR 

L'ORGANISME ET DECOMPTES DANS 
SON PLAFOND D'AUTORISATION 

** Nombre d'emplois en ETPT décomptés dans le plafond d'autorisation d'emplois de l'organisme soumis au vote de l'organe délibérant et dépenses afférentes  relevant  de l'enveloppe de personnel du budget de l'organisme.

Autorisations d'emplois


